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Le système politico-administratif allemand 
Le rôle du Bund, des Länder et du niveau local 

 

La réussite des projets transfrontaliers nécessite une bonne connaissance de l'organisation politico-administrative du pays voisin, afin 
notamment de trouver le ou les bon(s) interlocuteur(s), de s'assurer que les partenaires autour de la table disposent bien de l’ensemble 
des compétences requises, mais aussi parce la méconnaissance des contraintes administratives du voisin peut facilement mener à des 
malentendus.   
 
Partant de ce constat, cette formation vous permettra d’approfondir vos connaissances sur le système politico-administratif allemand. 
Outre une présentation détaillée du système politique, le séminaire abordera plus précisément les compétences, l'organisation et le 
fonctionnement de l'administration au niveau territorial (collectivités territoriales, coopération intercommunale, administration 
territoriale de l'Etat). Une attention particulière sera également portée à la Collectivité Européenne d'Alsace, à l'Eurométropole de 
Strasbourg au niveau communal et à la Région Grand Est au niveau régional. Le séminaire sera aussi l'occasion d'acquérir des 
connaissances sur les réformes actuelles (réforme territoriale, loi de décentralisation III, loi Notre). 
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Objectifs du séminaire 

 Connaître l’organisation du système politico-administratif allemand 
 Savoir identifier les caractéristiques structurelles et fonctionnelles liées au fédéralisme allemand 
 Mieux connaître les compétences des différentes collectivités territoriales en Allemagne 
 Faciliter l’échange avec les administrations allemandes  
 Identifier ses interlocuteurs allemands dans le cadre d’échanges et de contacts professionnels 

Contenu  

 Le fédéralisme allemand 
 L’interaction entre Etat fédéral (Bund) et Etats fédérés (Länder) 
 Les organes du Bund et leurs compétences 
 Structure et fonctionnement d’un Land allemand à l’exemple du Bade-Wurtemberg  
 Le niveau communal d’un point de vue pratique 
 Échanges 

Méthodes didactiques 

 Interventions 
 Discussions 

Public cible 

Agents français des collectivités territoriales, des services de l’Etat et du secteur para-public, ainsi que toute 
personne intéressée. 

A noter :  

 Langue de travail : Français 
 Frais de participation : gratuit 
 Cette formation se déroule à la fois en présentiel à l'Euro-Institut (Rehfusplatz 11, D-77694 Kehl) et en ligne 

via  Zoom 
 Date limite d'inscription : 19/11/2024 

Pour plus d’informations : 

Georg WALTER  
Directeur 
+49 (0) 7851 / 7407–27  
walter@euroinstitut.org   
  
Julia FRANKE 

Gestionnaire de projets junior 

+49 (0) 7851 / 7407–22 
franke@euroinstitut.org   

mailto:walter@euroinstitut.org
mailto:franke@euroinstitut.org
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PROGRAMME 

 

MODULE 1: 09.30-13.30 Uhr 

Ouverture du séminaire  

Georg Walter, Directeur, Euro-Institut 

09.30 

Le niveau étatique – le Bund et les Länder  

 Le fédéralisme allemand 
 L’interaction entre l’État fédéral (Bund) et États fédéraux (Länder) 
 Les organes du Bund et leurs compétences 

Andreas UEBLER, DGA, Landratsamt Emmendingen 

09.45 

Pause-café 11.00 

Le niveau étatique – le Bund et les Länder 

 Structure et fonctionnement d’un Etat fédéral (Land) – l’exemple du Bade-Wurtemberg 
 Quelles compétences pour un Land ? 

Andreas UEBLER, DGA, Landratsamt Emmendingen 

11.15 

Pause-déjeuner 13.30 

 

MODULE 2: 15.00-17.30 Uhr 

Le niveau communal – les communes et les Kreise 

 Leur statut 
 Leurs compétences 
 L’organisation institutionnelle et administrative 
 Exemples pratiques de l’interaction avec le Bund et le Land 
 Le statut du maire : comparaison avec la France 

Andreas UEBLER, DGA, Landratsamt Emmendingen 

    
15.00  

 

dont 
15 

min. 
de 

pause 

Questions des participants / discussion 17.00 

Evaluation du séminaire 17.25 

Fin du séminaire 17.30 

 


